
TOURISME. 
Les communes du val d’Anniviers voteront le 26 

novembre  
«La fusion permettrait de réaliser de 
grands projets»  
VALAIS  
Les habitants devront se prononcer sur la fusion de leurs six 
communes en une seule. 
Une décision importante qui aura des conséquences 
économiques  
k Melina Sargenti  
melina.sargenti@edipresse.ch  
«Si le val d’Anniviers devenait une seule et même commune cela 
inciterait certainement de gros investisseurs à mettre de l’argent 
dans d’importants projets.» Directeur de Sierre-Anniviers Tourisme, 
Emmanuel Broccard votera oui à la fusion des six communes du val 
d’Anniviers le 26 novembre prochain. A la fin du mois, les habitants 
de Chandolin, Ayer, Grimentz, Saint-Jean, Saint-Luc et Vissoie 
devront décider s’ils souhaitent unir leurs six communes pour devenir 
la commune d’Anniviers. 
Outre les questions identitaires et politiques, au coeur du débat 
depuis des mois, une éventuelle fusion aurait des conséquences 
économiques indéniables, notamment pour le tourisme. «Si au lieu 
de six communes éclatées les investisseurs, immobiliers ou autres, 
avaient une grande commune forte, cela pourrait faciliter l’arrivée de 
grands projets comme un centre wellness ou un centre commercial 
par exemple. Ce qui serait un atout supplémentaire pour vendre la 
destination Anniviers à de nouveaux clients», commente encore 
Emmanuel Broccard  
k Office du tourisme dans chaque village  
En revanche pour les personnes qui sont déjà actuellement 
propriétaires d’appartements de vacances ou de résidences 
secondaires, la fusion ne changera pas grand-chose. «Pour le 
moment il y a des taxes de promotion touristiques et des taxes de 
séjour différentes dans chaque commune. Mais elles sont assez 
proches les unes des autres. En cas de regroupement ces deux 
taxes seraient simplement unifiées. Mais pour le reste cela fait déjà 
cinq ans que l’on vend les six destinations sous l’appellation Sierre
Anniviers.» Dans les débats opposant partisans et adversaires de la 
fusion, la question du «chef-lieu» de la peut-être future commune 
d’Anniviers a souvent été au centre des discussions. Une décision 
qui ne devrait pas avoir non plus de conséquences pour les touristes. 
«Nous maintiendrons un Office du tourisme dans chaque village. Il 
est important que nos hôtes puissent bénéficier d’un service de 
proximité.» ■  
«Cela faciliterait l’arrivée de gros investisseurs»  
EmmanuelBroccard, directeur de Sierre-Anniviers Tourisme  

 



 

 
Les villages de Chandolin, Ayer, Grimentz, Saint-Jean, Saint-Luc et Vissoie 
pourraient former la commune d’Anniviers. DR 
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